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IETrRE EN DATE' DU '12 FEVRIER 19)0 AD"RESsrnE PAR LE CHEF D"ETAT~

NAiOR' 'DE L'ORGANISME CHARGE DE LA suRVEILLAIWE DE LA TREvE Au
SEoBETAIUAT Gl!lNEML ET IDI TMNSMETl'JrnT UN RAPPORT suR IES

TRAVAUX DES COMMISSIONS l'IDo."T.ES D'ARMISTICE

J'ai l'honnèur de vous communiquer,pour information, un rapport sommaire sur

les travaux des commissions mixtes 'd'armistice oréées en vue de l'application des

Conventions d'armistice général oonclues en 1$49 entre Iàraël et les quatre Etats
,. '

voisins. '

D1une"faqon génére.le, èn"pe~t d1~e que'leè quatre CoDnn1ss':Î.6ns mixtes d;a~1s
tioe ont assez bien i-éuesi jusqu' ioi fums letirs' efforts.:A n~te~ q~l 'Yil Y aura un

an le 24 février 19)0 que la'Convention d'armistice génêtàl ootiolue entre l'Egypte
et Israël'~st entrée en vigueur. :"

Je puis v~us assurer que les officiers et soldats franqais,' belges et

américains attachés à l'orsanisme des Nations Unie's ohargé de là ~urvelllance de
la tr<he et détachés àqp:t'às des diversés oommission's mixtes d'armistice redouble

ront d'efforts en 195~ pour maintenir les bonnes relations aotuelles ent:e le~

parties intéressées. Leurs efforts seront poursuivis jusqu'eu rétablissement

dè la paix en Palestine.

(Signé) Le Br~gadier général W.E. Riley,
US~lC l'

Chef d'état-~jor

A Son Excellence M. Trygve Lie,

Secrétaire général des Nations ,Unias ,
Iake 8uccess, N~Y. '

, '
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RA1?POBT SUR L'ES ~V~:OlC m'3 COk.IISSIONS MIXœES

D'ABMrS~CE

Quatre commissions mixtes d'armistice, inStituées en vue d'appliquer les

~nvent:l.ons d'armistice général conclues entre Israël et les quatre Etats voisins,

son~ actuellement en fonction dans le Moyon~Orient. Les négociations ~'armist1ce

entre IS1'aël et les Etats voisins. se sqnt ouvertes dans l'île grecque de Rhodes,

le 12 janvier 1949, conformément à la résolution adoptée le 16 novembre 1948 par

le Conseil de sécurité. Ces négOciations ont abouti à la signature à Rhodes,

les 24 février et 3 avril 1949 re~pectivemont, des Conventions d'armistice général

entre Israël et l'Egypte et entre Israël et le Royaume hachémite de Jordanie, et

à la signature à Ras-el-Nagura,le 2;, mars 1949, de la Convention dlarmistice entrc,

Israël et le Liba~. Par la suite une Convention d'armistice géné~al entre

Israël et la Syrie a été signée le 20 ~u~.llet :1.949, à la Cot'ë'·232..';,t·PJ;I~~ 4e·:·
Mahanayim sur la frontière eyro-israélienne.

·1

Ces quatre.Conventions d:armistice ~?sent des principes généraux analogues~

Dana chacune dlentre elles" les deux Part~es s'engagent à respecter l'injonction

faite par le Conseil de sécurité de na pa~ recourir à la force militaire dans le
règlement de la question palestinienne; alles s'engagent à s'abstenir de toute

action agressive et à respecter ~e droit de chacune d'elles d'~tre en sécurité et

d'~tre libérée de la crainte d'une attaque; elles reconnaissent que ces conven

tions d'armistice général constituent une étape indispensable vers la liquidation d

conflit armé et la restauration de la paix en Palestine; enfin, les Parties re

connaissent, dans chacune des conventions d'armistice, qu'aucune disposition de la

Convention ne devra, en aucun cas, porter préjudice aux droits, prétentions et

positions de l'une ou de l'autre Partie dans le règlement pacifique définitif de

la question palestinienne.

Les quatre Conventions d'armistice général doivent demeurer en vigueebtt'

Jusqu'au règlement pacifique du conflit de Palestine, mais elles peuvent ~tre ravi

sées par accord mutuel des Pa~ties. A défaut d'accord mutuel l et après une année

d'application, l'une ou l'autre des Parties peut inviter le Secrétaire général des

Nations Unies à convoquer une conférence de représentants des deux Parties inté

ressées pour reviser la Convention. Si cette conférence n'aboutit pas à un règle
ment du différend, l'une ou l'autre des Pal,ties peut porter la question devant le

Conseil de sécurité.

.,

Il
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POUI' l'appl:t.oat1on de" ces. pl'inlr:tpee généraux et des dispos:1.tidnè particUlière.
des quatJ.·e Cr:>~vent1ons d'armistice général, ch!lqu~ C':>nvention prévoit lt':l.netitutio:

d'Une coomission mixte d'armistice composée de représentants israéliens et arabes

en nombl'e égal, et d'un président neutre désiB11é pal-mi les membres du personnel

militaire des Nations th:l..es attaché à la Mission, par le Chef d' ét~t-maJor de,.. {. .
l'organisme chargé de la surve:i.llance d~ la tr~ve. Les Conventions d'a!1llistice

gériéral con:clues entre Israël. d'une part, le Eoyaume hachimite de J~rda.nie, le

Liban ot la Syrie d'autre part, stipulent que chacune des commissions mixtes

'd'armistice comprendra, outre le préSident, deux représentants israéliens et deux

représentants arabes. La commission mixte émto-israélie~e d'armistice comprend. ,

trois représentants de chaque Partie.

Les décisions des co~ssions mixtes d'armistice doivent être prises à l'una

nimité dans la mesùre du possible. A défaut (l'unanimité, elles peuvent être pri

ses, et le cas s'est prOdl.lit,à la maJorité, cG qui en fait veut dire que le

président se prononce èn faveur de l'une ou l'autre Partie.
. ~ ,,' . . .

Les' principales taches confiées B,UX quatre commissions mixtes d'armistice

àux termes des Conventions d'armistice général étaient les suivantes : éviter

toute reprise des hostilités, négocier l'échange des prisonniers de guerre, éta

blir des lignes de démarcation ou d'armistice p~rmanentes, conformément aux
principes posés dans les Conventions d'armistice général, enfin, appliquer les

dispositions particulières prévues par chaque Convention en vue do faciliter la
transition vers 'une paix définitive en Palestine.

L'expérience des derniers mois a montré qu'en plus de l'exécution de ces

tâches principales d'ordre général, les commissions mixtes d'armistice, qui sont
à présent les seuls o~ganismes où Arabes et Israéliens collaborent directement. ,

sous les auspices des liations Unies, ont pu résoudl'e au grand bénéfice de la

popùlation, d'innombrables Jroblèmes surgis entre les Barties sur le plan local,

'~~' ~~~t~1b'ue~, d'une faqon',sénériùe"à' d"i3~per' l'ent~tÎt~'-our ~~ ~î~n h~1~, ~'

entre des peuples qU1,1l y a seulement un an, ee trouv~lent engagée dans un

violent et sanglant confUt. ~,
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L~ a:il~ge ~rmanent de la. dommisaioi).,m1Jè~e f!gypto"iarae"l:lenna~~~s~ic6 est

établi à ,1 t encienposte frontière palestinie+l d'El AuJa, qui oons~s~e en. deux .

maisons de ~ierre déla1?ré.es et une éC'UJ."~e ·en tout ,auBsi mauvais état. ' Les IneJ!lbrEls

de ,1aCollJlll1ssion Plixted'armistioe égy~to-iàraélienne, les observateurs des ,,'

Nations Uni,es, les gardes israEi'liens et ëgypti.ena et ~e I!6rsonnel attaché à la

Commission, sont le~ seuls habitants d'El AUJa. C'est de ~e:poste, o~ re~ré- ,

sentants israéliens et égyptiens vivent eIl!=lemble, dorment dans un dortoir commun,
, " ",

,part.agent la ~Il'.a. table et OccuPent leurs lo~s~,rs à. Jouer ensemble aux :Palets,

que la Commission mixte d'armistice s'acqui~te ,de sa mission qui consiste

.. notamment à assurer le ma.~ntien de relations pacifiques 9-ans une zone de plus de

150 1dlomètres de lo~ueur, du sud de. !l'el Aviv,à l,a mer Rouge.•.

L'une des taches particuli~res 9Qnfiées à la Commission mixte é'gyPto" ,
, " ' , .. " .

israélienne d'armistioe, aux termes de la Convention d'armistice gé'néral,

consistait à. assurer 11~xéout1onet le contrale de l'évaouation des troupes,

trgyptiennes qui s'étaient trouvées, encerclées dane la région dtAl FaluJa au cours. . . . .
des hostilités de l ta.utomne 1948. En appl1cat1onde cette di.sposition, la

Commtssion mixte d'armistice a as~uré, du 26au,29 février 1949, l'évacuation de

2.747 militaires égyptiens, de leur équipement ,et de leur matériel, qui ont été

ramenés en territoire égyptien. Plus tard, au cou:r;s de six oJ}érations qui se sont

déroulées du 28 fév-der au 22 avril, 3.463 oivils ara.bes qui désiraient qUitter

Al Falu.1a ont été évaoués saDa in~1dent par les ,soins de la Commission mixte
" ,', -'-

d t 8.I'm:i;stice. En ~:)1,ltre, oe,tte dernière a pris des, dispositions en vue ~Jun

.rohal~~ massif de prisonniers de guerre. Cette opération, qui s'est df!roul~e ,

les 7, 8 et 9 mars sous la surv~illance de l~ Commission, a abouti à la remise .

~ leur pays respectif' de 1.216 prisonniers .de guerre é&Vptiens M'tenus par les

Israéliens et de 144 ~riso~~er~ de ~erre,israélienB détenue ~r l~e Egyptiens.

Lee deu:ic.Probl~mes le~ .plus longs ~t le,B, plue diffi~iles à réa.oud,re dont se

soit Jusqu'à pr~sent ocè~Pée"la Comm:l'ss1on mixte d'a.rmis~ige E(gypto"isr,e.éJ,ienne

consistaient d'upe part à. délimiter les régions dans lesquelles, aux termes de

la Convention d'armistice génél'al, ne devaient demeurer que des foroes défensives

et d'autre part à tracer et à surveiller les lignes de démarcation entourant

l'étroite bande de terrain autour de Gaza occupée par les forces égyptiennes.
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En ce qui concerne le., premi~re queEi#Cih j , le. Conventibn d tai:inièt1oe s6il~~al,

llr6voyait ClU 'une oertaine partie ne la Pa1eat:l.nè , qui Ooihc:iida.:t.t en gros e.vee· le'

Nese " sEl~ait div1s6e en deux fronts, occidental et oriental, par une ligne abou-

··.·tissant ~ !.'extr6mit6 m6rid1onale de la Palestin~. L'armistice n'autorisait chaqU€

P'3,î.'tie à. ll'.aint~nir qua des forces dé'fensives dans les zones du front occidental

pladées BOU.S son administration. Les Parties se sont trouvé,es en désaccor.d sur

'deux points :

a) Entendait-OIl par "front occidental" (c'est-à-dire la zone oi\ seul 6tait

autorisé le naintian de forces défensives ) les seules régions.,situ6es
~ l'intérieur des fronti~res de llancienne Palestine sous mandat, ou

bien ce terme s'appliquait-il également au territoire égT~tien lim1

trophe du couloir de Gaza?

b) Connnent interpréter les mota "extrémité méridionale de la Palestine"?

Ce dernier point p~ésentait une importance éVidente pour chacune des

Parties, parce qu'il portait sur l'occupation du littoral de la mer

Rouge sur une dizaine de kilom~tres.

Ces d~ux questions ont provoqué des discussions prolongées et parfois

violentes à la Commission mj.xte dt armistice d'El Auja et elles ont fait fi.1alement

l'objet d'tUl recours devant le Comité spécial composé du Chef d'Etat-major de

l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la tr~ve et d'un membre

de chaèune des 'délégations 6gyptienne et israélienne à la Conféren~e.d'armistice

de Rhodes. (Ce Comité sp6oial, aupr~s duquel il peut être interjeté appel contre

les déoisions ~rises par la Commission mixte d'armistioe, 10rsqu!11 s'agit d'inter·

préter l'intentio~d'un article de la Convention d'armistioe général, .est une

institutiqn particulière au régime de la Convention d'a.rnistioe général égypto

israélienne. SEl~es les d~cisions rendues par ce Comité sp~cial sont d6finitlves,

~lors que dans les trois autres onventions d'armistice les déoisions des oommis

sions mixtes d'armistice sont réputées définitives et ne sont pas susceptibles

d'appel aupr~s A'un comité spéoial.)

Ap~~s des discussions prolongées ~ la Commission mixte d'armistice et au

Comité sp6cial, les intéressés ont abouti ~. des accords satisfaisants sur les.

deux questionc litigieuses. En vertu de ce.sarrangements, J4 ligne de démarca

tion entre les fronts occidental et orienta~ abQutit à un point .situ6 sur le

Golfe d'Aqaba, dans la mer Rouge, à mi-chemin entre les fronti~res de la.
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r.t.J'Or-danie· et' de'l' F.gypte .... :· 'L'au"tor:l:té d'Israe'l: s 'étend' dan'B la :partie du

<Négêb oomprise dans le' ·:t'ront ocoidên'l:al, sur toute la région' à llexoeption·'dU:,

.. ·..)bôu1oir de Gaza; la 'z'one compriÈiec1anl3 le couloir de <1aza-Bafnh est sous"

:·:.'·.~·iltài:ltor'i·té'd.è 1.'ESY!lte;·la :partie· du territoirÈt égyptien située immédiatement au ,

..I::;;j ':àUa':"dtlcâuloir de Ga'za' ·est·· ebmprise'dans la zone où .ne sbnt· autorisées que des

'!:f'l:>r6éS 'défensives. Les évéuemetltsqui ont donné lieu à de~' débat'e :prolongés à,:'

propos de la détermination de l~ ligne de délMroation ent;re les front oè'ëidental

d,·et ol:'ientaPdàhs ie N'e(seh'sotlt, en'bref,'les suivants: aux environs du 10 lllars

: ""::'1949/ les:'IeraéliênÉ,,:ont IJénétré dans 'la, région du Golfe d'Aqaba' et établi un

p'ostè"à; Vin Re'smash e'b':ÙIi avi:mt~l?oàteà :Sir Qtl.ttar, dans la ZOne occidenœle.

r,.'étàbliasement de ëet'airaxit-poéte.'à Bir' Q.àttar a eu'lieu après la signature de

la Convention d'armistice général entre l'Egypte et Israël. Les Israéliens

.' teriè.,:i.ênt'·à, 'Ôe Clue 'la"l1gne";:fût tràcée ·de··manière à Place; cet ~vant-poste dans

la,"zùriè' du' froiit oi-ientai. Lâ' queà_ion fà:tt tictuellement l'objèt de débats à

la"do_saion ibixtè d"laîoÏùist'iéeo :.

Le problèms du tracé et de la gà.l"de d'e la ligne de démarcation' qui sépare

le o'oUloir' de Gazadâ la' par't1i:r'Qu ~regebocéuIléè' par 'les Israéliens' 13 1 ést révélé

"''''diff'i'ci'le"ià; résoudrÈl en'raiElon':ElÙ~tOtlt' de 'la' i?rêsènce de plue de 200.000 réfugiés

al,àbëà'·aàns la' zorie de Gazà'~'; '!l est évideI!\tD.ent difficile d lemp&cher des gen~'

. 'dont'iËis'moyëÏls"de 8ubsietânèè sont tbut'jl1~te'suffisântB;et qui trop souirettt

::inanqûént"dti nécessaire'pour:'viVre,'de travërser'deo lignes au delà desquéÜes:'

, "Ue éSi;lèreh:t trouver' ql.télqüin'i ·touf:fus d 'hérbé poUr leurs moutons affamés ou

,1 ··.~quel'ques·brinà111e'è sèches'pôu1"'faire du:f'eu';, ri y a eu également,;' certà.ines~

,nults; sntre bàza et Hebron~deaincursioriscialidestines qu'il convient de con

sidérer: êoimue~ des ra-iaâ' 'de éontrebài1de ~' cès IncÙrs1.bns sont·, motivées : par'la

.'. g&ârièle" àifférenc~"qui existe entre lès; prIx dês' dèu~' régions. '.;,

, . : ',~ ,:.,' La.' COIinhiEls'ion in::txte~' èi 1armistice 'a, été', 'saisiÊl d'I un grand rtombre de plâilites

à" éè âüjet·. Lës incidènts eh' quèstiblf'ont' coûté la "viS' à,. aaS'Arabes 13t"à dës

Israéliens sans compter la perte de 'nombreuses tgt~ade 'b'était. ',. ' '

" 'Le inotJ.f.·~de 'ia 'plùpa:i't de' oes"· Plàirttes' éta.:i.t que 'les' IsraélieriB '~vaient

ouVértle' :feu si.iï·d,es" civi1ë( arab~s~et: s'i:1i:- du '·béfuil'cj.'tÜ...àuraientiÙégaleméiit

·ti'a\Të~èé ies 'i:i.tsnës dë"'C1éïilâl'câ.tlOn'. "Daris'·'1e· plûe gra,'q-ë' dès' cas de ce génre~ ;

llESYJ:lte s" esÎi i>lâ(lfrtë;,'"d~ è~:- que'"deif' troupes iSl:;aë!iéhnès 'éüssent bombardé ét
mi trallié, le87' éi-'14 oétolire:,'lEis'Villages arabes dËî'Abàsàan et Beit Hanun ':

, dans le couloir de Gaza occuIJé par les Egyptiens, le total des victimes civiles



étant de '7 tu~e et cie 2Ô 'b;teséésa. t~r~ii"de ·sbh ë8ttS, sIest, pla.int d'inoidents 

de frontière qui ont coûté la vie àqua;tre 'oolons israélienl3.et au oours desquels
1 '.. • ~.

vinst autres o~t ~té blessés. Pour éviter des incidents de,ce genre à l'avenir,

la Commission mixte d'armistioe a finalement déoidé d'organiser des patrouilles
. . .. ...

mixtes de frontière, composées d'off~cierset de solqats de chaque Partie. C~s
" '.' ~.' ..

pat:l"ouilles mixtes. surveillent actuellement la ligne de démarcat;J.on en Jeeps et

paraissent donner ~atiefaotion.

La èommiseion mixte d'armistice est saisie par les deux Parties de nombreuses
" ~ . '

plaintes qui, en théorie, dépassent le cadre de la Convention d'armistice général~

Toutefois, 'comme la Commission mixte d'armistice est la seule institution quali

fiée pour donner suite aux plaintes de oe ge;nreo! les de.ux Parties tiennent, à

s'adresser à elle.

Le 2;> 'février 1950 s'achèvera la première année d.'applioation de la Convention

La Commission mixte d'armistice a'été s~isie de plusieprs litiges qui, sur le

moment, semblaient insolubles en raison de.l'attitude des deux Parties, et pourtant
. , .

elle a finalement abouti à des solutions que les deux P~rties ont consenti à

acoepter. Il convient donc de reconnaître que la Convention d'armistice général

conclue Pa:r les deux Etetsa eu l'effet souhaité: elle a mis fin aux hostilités

afin de fa~iliter la transition de la trêvè imposée à une paix définitive en

Palestine. Je ne saurais trop,louer le ,zèle déployé 1'8:1' les membres des déléga

tions égyptienne et israélienne auprès de la Commission mixte d'armistice en ~ue
, . .

de dOIUler satisfaction aux réclamations de chacune des,Parties s
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;'.' " '.I.a' Co'lJllllission mixte Jordcmo-isrâéllenne d'arriusticè e: établi son' sièg~ à la

1'0rte- dé');lndelbâ,um,;- qUi 'est un Iloint de Jonction entre les sect~1l.1:rS 'israélien

et arebe de Jérusalem 'et la :PEtrtie la Illus détruite de la' Ville' Saiute. A cet (

end:roit, dans l' iIllllleuble partiëllement démoli qu'occu~it Ilrécédemment une mission

évangéliste, au ritI:lieu des :ruines de la guerre IUssée, la' Connn1ss ion mixte d'armia

tioe tient ses séances, qu'elle consacre surtout à deux que~tions principales :

a) le tracé et le contr81è de'quelqùEl 5.000 kilomètres de lignes de démarcation;

,.b) le sort des nombreux Arabes ralestiniensaffectés :PEtr le nouveau 'tracé cie' ces

J:.i.gnes.

I.e tracé des lignes de démarcation entre le ter!'itoire OCCUIlé :par les

Israé.liens et la région occuIlée IlSr les 1'orcel3 militaires du Royaume hachémite

de Jordanie a été comIllig,ùé du :ra~t qu'en Palestine centrale:et 'àeptentrionale,

un secteur lmpo~nt du f:ront avait &té tenu '~r les forces :irakiennes au cours

,des' récentes hostilités. En vertu de la Convention d'armistice gênerai, les

trouIles irakiennes se sont' re'tirées .et ont été remp~cées':pardeS forces mili

tai:res du. Roya:me hachémite de Jordanie. Toutèfois, cette relève a ent:t'af'né

d'importantes modifications- des lignes, qui n'ont Ilu s'effectuer sans infliger

de dures épreuvès à la pOIUlation et aux régions intéressées. Il était fatal qùe

~u fait de ce remaniement des lignes de démarcàtion, des milliers de Ilersonnes

fussent cou]ées des cham:ps dont ils tiraient leurs moyens d'existence, de leurs'

seules ressources en eau et des maigres r..€turages sur lÊisquels elles avaient

l'habitude de faire IlSrtre leurs trouIleaux.

Aux termes de la Convffiltion d'armistice général, l'exécution des dispositions

relativFls au tracé de la ligne' d'armistice défini dans la Convention même, devait

~tre achevée en quinze senaines. Au cours de ces quin2:e semaines, les observa

teurs des Nations Unies attachés à la Commission mixte jordano-israélienne d'ar

mistice ont travaillé seize heures IlSr jour et davantage, circulant en jeep et

à Ilied à travers la région, visitant les villages intéressés, organisant des

réunions dans les cOI!lIl!LU1es pour informer les habitants des modifica ti ons :pro

chaines ainsi que de leurs droits et devoirs découlant de la Convèntioq d'armis

tice général, et cherchant à alléger les épreuves de la pOIJUlation au mO?en

d'arrangements locaux et de légers ajustements de la ligne Ilroposée.
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En règlé généraJ.e, le.nouvea:t1 tracé de la ligne de: démarca'U1ori s'est effectué

D de xr.anière sat:l.s1a.isanté et ,sans inl:d.dènts gra.ves i dù ,fait de la compréhension

et de la coopé~ation des deux Parties. Néanmoin~; des' différends Se sont élevés

t, IJ8.r la suite quand 1J. s test agi de savoir" en ce ,qui concerne leà habitants arabes

des régions passant ainsi sous J.'autorité d'Israël, ceux qui seraient autorisés à

rester. dans le territoire occupé ,par les Israéliens et ceux qui devraient retour

ner en territaire arabe., En géné1'al,' le. thèse arabe a été que tous les' Arabes

vivant dans J.as vilJ.a.gee au moment du transfe~ devaient ~tre autorisés à rester

dans la région administrée :r:ar les Israéliens. Le' Gouvernement d'Israël, au

contraire, affirmait que beauéoup des habitants 'des villages transférés étaien~

non des résidents' de bonne foi, œis des ré:f'ue:Lés'd'autres régions qui ne

s'étaient'installés que réceIll1llen~d8riÈl:les villages 'en question" et qui devaient

donc ~tre renvoyés du 6Sté arobÈ,.

Daus le plus important des cas de cette eB);lèce, le Royaume hachémite de

Jordanie s'est plaillt, le 28 'juin 1949, de ,rtexpulsion d'environ 1.500 civils

al"abes de la région de Baqa el Gharbiya, en Palestine centrale, qui était passée'

sous afuninistration ,israélienne. Après avoir fait' examiner la ~:ttuat:i:on IJ8.run

sous-eomité, la Commission mixte' d'armistice a décidé, à la majorité, qu'IsraëJ. '

, avait violé la Convention d'a;rmistice général en faisant franchir- J.â. ligne de

démarcation aux civils et en les refoulant sUr le terri t'oire du" Royaume haché:œite

de Jordanie. Vais la question se posait"toujours de savoir combien de civils

dxpuJ.sés devaient~tre autorisés à reE!flgp.er leurs villages à titre per.manent.

Un Comité composé de repréSentante des deux Pàrties s'efforce aétuellement de

trouver une solution amiable à cette question, ]al' voie d'accord mutuel. En

convenant de ~juster les lignes de démarcation, la Commiss:l.on mixte dtarm:J.stiée '

a r\3glé des, problèmes analogues dans diautres :r:al"ties de' la 'Paiestin~', par exemple
, _. , .•• 1 •
a 'Wadi Fukin, au sud de Bethléem. ',' ' ,

L'un des objets lii'inëi:t=aux, du 'nouveau tracé des lignes 'de démarcatiOIl"entrè

le territoire' occupé par Israël. et le terri toire occupé par le' ROYaume hàchémite

de Jordanie' a été de sUDprimer les zones' de ~n's land'; ces zones 1 'établies

pendant .les hostilités, iJour empêcher le contact entre les parties en présence,

représentaient Ulle fois les combats terminés, une inutile perte de terres précieu

ses et une source continuelle d'incidents. la. suppression de ces bandes de

no man's land a été menée à bien tout le long de la ligne de déxnarcation, sauf à

JéruE'dlem me"me et dans la région immédiatement au nord-ouest de la Ville sainte.



~. , .

Ia qitesti6n de la' suppression de ces demiêtsno men's lanœ domine a'ctuellement

~es trevaux de la CoIllIllission mixte jOrdano~israéliermed'aJ:'IJlistice. Ce problème

est surtout du ressort du "Comité spécial", organe prévu par le texte même de

la C~.vention d'al~st~ce général.

Aux tenues de la Convention, le Comité spéoia'l se compose de deux représen

tants de chaque Pal'tie et ne comprend aucun representant des Nations Unies. Les

signataires de la Convention d'ax'mistice ont constitué ce Comité pour élarBir.

la portée de la. Convention et en améliorer l'application. Le Comité a requ le

man{lat exprès de prendre des arrangements en vue : d'e la libre circula-tion sur

~es routes, y compris celles de Bethléem et de Tel-Aviv à Jél"Usalem (à l'heure

actt1~lle, la p~emière de ces rout~s; tenue' partiellement par Israël et r-.artielle

mentpir 'le Royaume hachémi.te de Jordanie, est inutilisable; l'autre est coupée

I;ar un saillant arabe dans la régl.on de latroun au nord-ouest de Jérusalem); de

la repl'ise du fonotionnement nol"'Jœ.l des institutions culturelles et humanita:l.res

du Mont Scopus, et dù libre accès à ces institutions; du libre accès aux Lieux

Saints et aux institutions culturelleEr, et de l'u'bilisation du cimeUère du Nont

d~s Oliviers; de la remise en serv:l.ce de la station hydraulique de Latroun; da

J..~ -fcuJ:.'niture d'électricité à la Ville Sainte; de la reprise du service ferro

viaire à destination de Jérv.salem.

Pendant que le Comité spécial examine ces questions, la Commission mixte

d'aJ:'mistice elle-même s'efi'orce de tracer à l'inté:t:ieur de la Ville de Jérusalem,

lLY1e seule ligne de démarcation satisfaisante, qui supprime les derniers. no mants

~, y compris la zone neutralisée spéciale qui entoure la Maison du Gouverne

ment, siège du Chef ..cl 'état-najar et de la CommisGion de conciliation des Nations

Unies pour la Palestine~ Cette dernière zone a fait l'objet de mesures de la
. "

Commission mixte d'aJ:'lll:!.stice l'été dernier, lorsque le Royaume hachémite d.e

Jordanie s'est plaint d'une avance des forces israél:i.ermes dans ce secteur, Israël'

reprochant, de son côM, aux Arabes d'y avoir 1llé~lement établi un avant.

poste. La Commission mixte d'armistice a décidé que les deux parties. avaient

violé le. Convention d'ar,mistice en permettant à leurs forces de pénétrer dans la

•. zo~e en question; les Arabes comme les Israéliens ont immé~iatement retiré leurs

., troupes de cette zone.

(
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Indé~endamm3ntdes treva~ i~diqUé~ Oi~èSSUS et de sea âctivités nor.ma.le~,. .
qui com~rennent la -œche 'difficile de' 'mâ:rqtier sur le ter!'ain 500 ldlomtJtJ.1 es de

lignes dë démarcation, le Chef d'état-maj'or et' 'les obaerveteurs~ d~~s Netions Unies

attachés à là. CoIllllliasion Iilixte jordano-israélienne 'd,iaImstice ont été chargés

1'êté dernier d'une't€che tout à :rait à part. Il s 'agisseit d'éliminer le 'danger
lit '.. . ......, ,

que présentait un dé~ot d'environ :5 tonnes de dynamite,qui avaient ete enfouies

par les forces israéliennes, àu coure des combats de 19481 dans un tunnel eben'

donné:, dans ;Len,e-man's iand situé en fece de' la Porte de Damas, à la sortie de

le Vieillè' Ville de Jérusalem"

En a~~renant la preàence de :la dynanli.te et"l'intèntion' du Gouvernement

israélien'de la fai:l"e'dét6ner sur ~la.ce, le Gouvernement jorda~'\ien, les patnarchec

,"arriténien.;.orthodoxe' et grec-orthodOxe ~e Jérusalem et les re~résentants diploma

tiques ont:'nanifesté 'la. crainte que lâ. déflagration n'entrarn€-t; de's dom:tnages irt-é

pa.rables ~ôur les Lieux ~aints; notaImnent ~onr le Saint Sé~'lcr~.':Daoo' ces

co~ditions, le èher d'état-major s'est vu contraint de décharger la Commissi'ôn

mixte d'armistice de toute res~onsabilitéultérieure à' ce sujet; à son avis~ en

effet, il fallait procéder à la détonation" et·ia; res~onsabiliM d'~nlever :la

dJrnamite incombait désormais aU. seul Gouvernement israélien. Néanmoins, le Chef'

d'état-major a cha~gé trois observateurs militaires", un Français, un Belge et

un Américain, de ~rocédër à toute vérifications utiles, de concert avec lès
. ..'

autorités m.i.litairas israéliennes, ~our s'assurer que toutes les ~récautions

~ossibles seraient prises afin d'éViter qUe la déf:lagration ne cause des accident's

mortels ou des dOIllmages aux Lieux Saints. Ayant reç~ l'a~SUl"'dIlce que ~es .

Israéliens·'av.aient -Ilris toUtes les ~réce.utiol1S voulues, le Chef q.'état-major a

e~~rouvé la date et l'heure fixées ~ourl'ex~losion.

L'armée israéliemie â: fait ex~loser la dynàÏnite le 23 ao~t '1949; il n'~ a

eu aucun accident de ~ersonne et les dégâts matériels ont été négligeables. Le

Gouvernement israélien s'est montré satisfait du r8le que les Nations miies ont
. A _. . '. -. , 4" "'.' • • ' .•,

joué en em~echant cette affaired'brdre' :purement militaire, de prendre un-'

caractè~e politi1ue.
", :.
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CQ>lMISSION ,lIJlXTE .SYRo..iS;Rw.JiNtŒ D~.ABMISTICE
La Convention syro.i~raé1ienne d'armistice gén~ral a ceci.de ~articulier

~utell~ r~êvolt l'établissement d'une zone.démilitarisée spéciale entre les deux

:PaYs. . Il a fallu ~rendre cette mesure en raison des divergences de vues qui se
sont manifestées l au cours des négociations ,d'armistice, quant au sort des régions

oocupées 1Jal' les troupes syriennes è l'intérieur des. fronti~res de l'anciE!n

t~r:ritoire soue mandat britannique. On a fini par aboutir. à un compromis. aux

termes duquel la zone litigieueedevait être complèt.ement démilitarisée. En

dehors de cette région, les ligIl$ de démarcation pr;vues par l'armistice entre

la Syrie et I~ruël coincident avec la ,frontière internationale.
'" " " , "La zone demilitarisee comprend quelque 250.,kilometrea carres, divises en

trois zones, à l'est e~ au nqrd-ea~ d~ lac 4e ~+bériade. 'En vertu des dis~ositions

de la Convention d'armistice général, ..le Pr4ai~~nt de la Commission mixte

ayro-is~aélienne d'armistice est ~ersonnellementreB~ondable du rétablissement
graduel de la vie civile normale dans'la zone démi1it~risée, et il es~ habilité, . ,
a autoriser le retour des civils aux villages et settlements de la zone demi1i~

tarieée. Le Président de la Commission mixte syra-israélienne d'armistioe

s'est, donc vu coni'érer des fonctions et des pouvoirs plus étendus que les
, . .'

~residents des trois autres Commissions mixtes.
Presque toute l'activité de la Commission mixte syro-israélienne .d'armistice

't' ,,, , . " ....., ,a e E1 consacr~e aux ~rob1emes de la zone demilitarisee. D une man~ere generale,

les différends ~uxquels a donné lieu cette zone peuvent se répartir en trois

catégorie,s :

a) Différends relatifs à l'établisseDlent de nouveaux settlements dans la,
zone et a la r~constructiondes anciens s~ttlements;

b) Différends relatifs au nombre des civils à .réadDlettre dans la zone;

c) Différends relatifS è l'enlèvement des installations mil~taires de la

..

zone.
1 ' ,En ce qui concerne a ~remiere categorie de litiges, la Commission mixte

d'armistice a statué qu'un nouveau settleDlent, construit ~ar des Israéliens

revenus dans la zone l avait été établi sans l'assentiment du PréSident de la

Commission mixte d'armistice chargé du rétablissement de la vie civile normale
d la ' " , ,ans zone demilitarisee, qu'il etait enc10s de maniere a constituerUll

avant-poste militaire et qu'il y avait dope lieu de le supprimer. Israël s'est

cant'oX"llé.à. c~ttè c:..~clsicn. ."
~' .. "

~ ..
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Le nombre des Arab3B revonlJs à la fin de janvier 1950 atteignait 75 pour 10'
• •• • 1 ~.'

environ de celui des Arabes qui"$' vivaient à l'expiration du mandat.. Tout. . " . "'

d'abord, les l'eprésel.'ltants syriens' s'6taient opposés à la décision du Pi-ésident.. . . . . .
et avaient ,demandé que le nombre des civils fat limité. Plus.tard, cependant,

les ~:ptésent~ts syriens ont accepté la décision d~ ~résident ~ri ce q~i' concern

l~ 'nombl~e des réf'ugiéà adm:ts ,iL rent~r ~s la zone, mais ils ~ontinueD:t à

s', opposer à la décision du President autorisant l'étàb11ssement de nouveaux

Bettle~:nt~ par les' colons âl~bes et iSl~él1ens revenus dans la ~one~ . ~...-. ..
Cette attitude des représentants syriens semble ~tre en pa:L"tie motivée par

la d~s~arité des oonditions éconondq~es dens lesquelle~ vivent les'oivils

arabes et 1sraéliens revenus dans la zone. Les colons israéliens, bifin équipés

èn matél"iaux de consi!ruot,ion, œciiines. et outillage agrico:j.e, sont en' mesure

d'ét,ablir r~p:lde~~nt des colonies peJ:'Ill8nente~';a~q~~lle~la Syl"ie attribu~ une

valeur militaire potentie~e. En revanche, les réfugiés arabes reviennent sou

vent dénués' de tout dans l~Ul'a anciens villaC8a,' dont le~ forces israéliennes
. . ',' ... . - . . ....,.. .

ont rase la plupart ~vant de se retirer de la region après la signature de la

Convent:i.o~ sYro-israé11~nne'd'armistice.' . " , '",'

Le différend pou:rra~t sans nul, doute être résolù phs a:isément 'éi i.:on"

pouvait égaliser quelque ~eules conditions économiques des civils revenus de

:part et' dlautre:' e~"f~~"Ilis~ânt a~ réfugiés arabes' des matériaux Cl.e constructioI

et' des instruments agrié61e'se Cependant, le i'résiderit' de 'la Ù~~S8ionmiXte

d'~rmistice et'le Chef d'état-œjor ne dispo~ent d'aucun moyen p?ur co~trib~er

La de~ème question, ce:p.e du re~our des, .c~v:~ls dans, la zone, a proyoquê

. un grm1ê1. nombr~de litiges. De l'avis dU..P~~ident dE! ,la. P,omm1ssion miJCte. . " \. .', .' . .
d'armistice, les, fonctions et les pouvoi:rs que lui è'onf'érait la Convention. .' .. . ~

d'armistice général.n'autprisaient que le retour d'un nombre de civils arabes. .. , . . . ~ .
let israéliens corres:pond~t.àcelui des oivils arabes e~,1~1~éliens q~i s'y

trouvaient ava.~t l'eXpiration du mandat britannique. conto~nt à ce pr+.ncipe, ,

le Président a perm:i:s le re,tour de civlls "arabes .~t israéUens Aans, la zone, pou. -. .". . . .."... .
Y reprendre leur vie çivlle à partir du 8 septembre. A la fin de janvierl~501

le nombre d~!sraéliene revenus. dena/la zone en application de cette décision. '.,. .
était à peu près égal au nombre des Juifs qui y résidaient. à la fin du régime

l' .',' •

du.man~t•. " ...
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au rétablissement des réfugiés arabes revenus dans leul's fo:rers; ils n'ont l'aS

hon plus ~~alité pour Sblliëiter officielîeme~t'l'as~i~tancede l'une ou de

l 'autl~ des :m:stitut1ons des Nations Urdes qu:t sont rep;ésentées dans la région

et auxquelles ~n poul~it songer a G'adresse~.· Toutefois; le représen~ant'à

Beyrouth ae l'Aide des Nations mUes aux réfugiéÈl' de' Palestine, ainsi que la

Croix~ouge inter.nationale ont fourni une assistance limitée aux réfugiés arabes

rentrés dans la zon~.
1

Quant au troisième point, la Commission mixte syra-israélienne d'armistice,

avec l~ conOOLlrs des deui P.arties, a aohevé l'enlèvement des installations

militaires, des mines et des fortifications 'dans 'la zone déniilitarisée, conme
, '..
le stiIlllle la Oonvention d'a.rmisticé sén~ral.

Aucun autre différend important ne s'est élevé jusqu'à présent dans le

ressort de la Commission mi~~e s~'ô-israélienne d'armistice.

1

tl
i
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COMMISSION MJXœE LmANO-ISBl\ELIEIIJlIlE D'ARMISTICE

Les problèmes que la Commission ~x~e libano-isl~élienne d'armistice a da

,résoudre ont été plus simples que ceux.qui se sont posés aux trois autres- ,

Comm;l.ssions mixtes. Le tracé de la ligne de dé:marcation, qui suit dans lle~sem-

blo la frontière internationale antérieure à l'expiration du mandat britannique,

n'a donné lie~ à aucune discussion d'importance, L'échange des prison.~iers de
. .

guerre s'est effec~ué dans les vingt-quatre heltre~ qui ont suivi la signature

de la Convention d'armistice, et ~~sque tous les resso~tissant~ disparus des

deux pays ont été retrouvés par les soins de la Commission mi~-te d'armistice".

Les deux pays collaborent de IIlSJlière satisfaisante à lfexécution normeJ.e du

déminage et du démantèlement des fortifications interdites.

Le bon fonctionnement de cette Commission mixte d'al"Illistice ressort aussi

du fait que les d'3ux pays ont conclu un accord qu1, autorise les Israéliens à

utiliser un tronçon de J:,'oute libanaise pour iœ.intenir le contact avec une colonie

israélienne située près de la frontière liba~ise et dépourvue de tou:t autre

moyen de communication.

:RASSEI'lBIEMENT DES FANILLES DE REFUGIES.. ,

Outre les t&chesdiverses qui leur incombent en vel~u dès conventions d'ar-

. mistice général, les quatre Commissions mixtes d'arm1.stice ont aidé à la mi~e

. en oeuvre d'un accord conclu entre Israël et ses quatre voisins, en vue du .

retour de certains réfugiés arabes auprès des membres de leur famille résidant
en Israël. '



•
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Le' pr:lncipe de cet acc(Jm1;·.~~:tié adopté :l'été dernier aU cours de négooia...
~ .

tiens ql'li se. sont~~ro~éee. pen~t. .qu.Ej J4 COJ~ission de conciliation pour la. ,. -.. ' ..... . ... ~ ..~ ..
Palost:lJ:.le a.1ége.~t .à Lausanne, et, l~.ç.ouvernement d'-Israël a d~œndé, par

.. ' .. . . ".' .' ..
,lett~e adressée au Ch,~i' dté~t-ma.1prJ que l~ ComIll;issiOllfil mi:ll.-tee dtarIDistice..... .. "'.. . ,",

1ntéressé~s donnent leur conoours à. l'application de l'acc.9rd. .' ,

. Comme 13.~ite à cette de_~e" l~aPré'sidenta 'des .qù~t~e C'oIllJlJ1s~~onê nrl.xtes. ~ . .' ,.' .. .' . '.'

d'armistice se s.ont ,mis en rapport avec les e.utorités cOJnI)~tentêe de. chaque

Partie et ils ont pu obten:l:rq~Q des arrangements :soient pris pour Ilermettre le. , - ".. - :'. , ." ...
l'Qtour, ~uJ?rès de leur soutien.,~e famill~ en Israël, de oerliaines Ilerso:r;mes q~i

s'éi;aient réfugiées au Liban, d6lJ1S le ~lU@ lla.chilm,tte de Jo;rd.anie e~ en Egr,pte.. " . -....-. . .
.Lee. IlOltrIlarlers· a;yec les ~utoritéa syr:l,Emne~se pO~6\t!.vent enco~ ~n. ~e IllO~nt.

. Lea diSIlositions pr1e~s .,. l~s 'PrétJ:ldents d:es, CoIllIllissiona. ~es d'armis

tice etapp11quées sous;Leur aœ"Va111anco ont .1usq!1 tà prese:\,lt abouti al.lrapa..

.triement de 523 :perao:rm~o 9n P~anCG ~u l.;l.ban ~t de 267 p~rao~es. e~ ;pr;~~ ..

nance du Roy~t\me Hachimite de J~r~ie~ ~es 115 p~'emiera ra.patriés venant des.

territoires occupés pal' l 'Egypte doiv~nt l"entrer en Israël le 16 :eévrier.

\ .
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Le présent' ràpport sOJlIIlairesurl'activ1té des Commisoi ans mixtes d'armIstice

na peut nécessairement traiter que des gL"8nds problèmes dont Se sont occu];lés 'les

quatre organismes en question. Il a fallu omettre le détail des ~clies quoti

diennes ardues accomplies par les reP,réàentants a'rabes et israéliens et pal' J.e

corps d'observateurs militaires du Clief d'état-najor" qui compte 20 officiers et

20 soldats venus de Belgique" de ~ce et des Etats-Unis•. Le rapport ne peut

s -ét:èndre sur les innombrables "peti·ts" !?roblèmes - dOnt beaùcoup représentent

de véritables tragédies humaineâ - qui con:f';rontent chaque jour ces hommos ~ les

hommes blessés ou tués par des coups de feu ti3;'és sur la liBIle de dérnarcat;:l.6nj
1

le6 centaines de pourIJ8.rlers loca\lX entre Arabes et Israéliens" arrangés p9.r les

observateurs des Nations 'Unies :pour permettre la récuIlére.tion de biens volés ou

pillés. Le l"8IlPort ne peut relater les ceri.ta.1nes d"enquêtes et d'interventions

conciliatl~ices effectuées en vue de la restitution du gros et d.u petit bétail,

,illégalement saisi par l'une ou l'autre Partie" ou" plus souvent" égaré de l'autre

cSté, d'une ligne de démarcation dont vaches" moutons et ch0vres ignorent a'llègre

ment l'existence. Le rapport enfin ne peut décl'ire les efforts acc,?mIll1s inceS

samment en vue de dissiper les malentendus et d'atténuer les querelles entre les

Parties" aussi bien :par les observateurs" dans leur~ IlourIJ8.rlersav.~ les
r

autorités locales que par le Chef d'Etat-major au cours de néBo~iâ"tions poursui-

vies à l'échelon ministériel dans les capitales du Moyen-Orient.

En général" on peut donc dire que l'action des quatre Commissions mixtes

d'armistice a assez bien réussi jUSqll'ici.

Des incidents regrettables et des malentendus" lleut-~tre inévitables dans

les conditions actuelles" se sont produits et pourront encore se Ilroduire à

l'avenir. M9.is il est permis de croire que si toutes les Parties continuent fi

collaborer" le but IlrinciIl81 des quatre Conventions d'armistice général" qui est

de faciliter le Il8ssage de la tl~ve actuelle à une Il8ix définitive en Palestine"

pourra ~tre atteint •

~,' ,

/
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Jérusalem"
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le 12 féyrier 1950~ .... . .. ' ....' '.. ' .. ' L·;/j ï
~~ L.-.-....l '--••,....,1

. :~~ ;;&1 ( Qi: .-7~#:;uua::=:u=-


